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Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



L’assiduité est obligatoire, elle conditionne l’autorisation à passer 
les examens.

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Présenter le livret du parcours visites de sites professionnels signé

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Épreuve n°1 : écrit de 3h (80% de la note finale)

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Épreuve n°2 : rédaction d’un rapport de synthèse de visites de 
sites de 2 pages, avec notation (20% de la note finale)

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr


